
COMMUNE DE FRIAUCOURT 
 

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL  
 
 

SÉANCE DU  24 avril 2017 

 
Date de la convocation : 19 avril 2017 
 

Présents : DEPOILLY Guy, CROIZE Gilles, DELRUE Jean-Michel, LEBOURG Gérard, 

KOBSCH Daniel, CHEVALIER Dominique, BLONDEL Marie-Christine, BAYART Marie-

Françoise, PARIS Chantal, Hélène VAND’HUYNSLAGER 
Absents : Stéphanie DUBOIS, Gérard PION, Jessica GOULAS 

Secrétaire de séance : Dominique CHEVALIER 
 
Le quorum étant atteint la séance est ouverte à 20 heures. 
 

ORDRE DU JOUR : 
N° ordre N° Délibération Objet  

1  Approbation du dernier compte rendu de conseil 

2 2017/18 Vote des taux d’imposition 2017 

3 2017/19 Vote du budget principal 2017 

4 2017/20 Vote du budget primitif camping 

4 2017/21 Vote du budget primitif assainissement 2017 

5 2017/22 Indemnité de fonction des élus – changement 

d’indice  
 

1) Approbation du compte-rendu du 06/03/2017 

 

 

Monsieur le maire propose aux membres du conseil d’approuver le compte rendu de la réunion de 

conseil 06/03/2017. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité sans observation particulière. 
 

 

1) Vote des taux 2017  
 

Sur proposition de Monsieur le Maire le conseil municipal à l’unanimité et  après en avoir délibéré 

décide de maintenir les taux d’imposition de 2016 : 

 

 BASES 

NOTIFIEES 2017 

Taux 2016 Produits à taux 

constants 

Taux 2017 

votés 

Taxe d’habitation 629 500 16.14 101 601 16.14 

Taxe foncière 408 500 16.91 69 077 16.91 

Taxe foncière non 

bâti 

54 400 30.22 16 440 30.22 

   187 118  

 

 

 

 

 



2) Vote du budget principal 2017  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité DECIDE d’adopter le  budget primitif 2017 qui s’équilibre de la 

façon suivante  
 

 DEPENSES RECETTES 

 

FONCTIONNEMENT 

 

 

569 637.20 

 

569 637.20 

 

INVESTISSEMENT 

 

 

146 162.32 

 

146 162.32 

 

 

3) Vote du budget camping 2017 

 
Après avoir entendu les propositions du Maire, et en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité 

DECIDE d’adopter le  budget primitif 2017 qui s’équilibre de la façon suivante : 

 
 

 DEPENSES RECETTES 

 

FONCTIONNEMENT 

 

 

115 441.42 

 

115 441.42 

 

INVESTISSEMENT 

 

 

36 008.79 

 

36 008.79 

 

 

4 ) Vote du budget assainissement 2017 

 

Après avoir entendu les propositions du Maire, et en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité 

DECIDE d’adopter le  budget primitif 2017 qui s’équilibre de la façon suivante : 

 
 

 DEPENSES RECETTES 

 

FONCTIONNEMENT 

 

 

23 035.06 

 

23 035.06 

 

INVESTISSEMENT 

 

 

27 837.20 

 

27 837.20 

 

 

 

5) indemnités de fonction des élus - changement d’indice  

 
 

Depuis le début de l’année 2017, le montant maximal des indemnités de fonction a évolué du fait de 

deux facteurs : 



 

- L’augmentation de l’indice brut terminal de la fonction publique servant de base au calcul des 

indemnités de fonctions, de 2015 à 1022. Ceci résulte de la réforme initiée par le 

gouvernement dans le cadre du protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations 

– PPCR – applicable à la fonction publique Territoriale et entérinée  par décret N°2017.85 du 

26/01/2017 – application au 01/01/2017 

- La majoration  de la valeur du point d’indice de la fonction publique de 0.6% au 01/02/2017  

- Concernant la commune de FRIAUCOURT, la délibération indemnitaire en date du 25 avril 

2014 faisait référence à l’indice brut terminal 1015 

Il est proposé de viser dans le corps de cette dite délibération « l’indice brut terminal de la fonction 

publique » sans autre précision, car une nouvelle modification de cet indice est prévue en janvier 2018 
– c’est l’indice 1028 qui deviendra l’indice brut terminal. 

 

 

 
 

 

 
La séance est levée à 21h40. 


